
6. Un État ou une organisation d'intégration économique régionale ausens de l'article 27 qui devient Partie à la présente Convention après pentrée en
vigueur d'amendements conformément au paragraphe 4 du présent article est,faute d'avoir exprimé une intention différente, considéré comme étant:

a) Partie à la présente Convention ainsi amendée; et

b) Partie à la présente Convention non amendée à Pégard de toute
Partie qui n'est pas liée par ces amendements.

Article 34
Textesfaisatfoi

La présente Convention est établie en anglais, arabe, chinois, espagnol,
français et russe, les six textes faisant également foi.

Article 35
Enregistrement

Conformément à l'article 102 de la Charte des Nations Unies, la
présente Convention sera enregistrée au Secrétariat de POrganisation desNations Unies à la requête du Directeur général de l'UNESCO.


